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Cather ine, Cyr ille, Théophile et les autres… 

Les cratères lunaires 

1. Préambule 

Un simple coup d’œil vers la Lune permet de constater immédiatement l’existence de 
deux types de régions, différant par leur éclat : d’une part les zones sombres plus ou moins 
circulaires appelées mers, d’autre part les régions claires nommées montagnes ou continents. 

Les mers ne sont 
bien sûr pas des étendues 
d’eau, mais de vastes 
surfaces planes bien 
délimitées, constituées de 
lave basaltique solidifiée il 
y a plus de trois milliards 
d’années. Les continents, 
quant à eux, consistent en 
des terrains accidentés, 
d’altitude supérieure à celle 
des mers. 

Cependant, lorsque 
nous examinons la surface 
de notre satellite, ne fût-ce 

qu’à l’aide d’un petit instrument, nous nous apercevons que la caractéristique la plus évidente 
du sol lunaire est la présence d’ innombrables cratères. Leur taille peut en fait aller de 
plusieurs centaines de kilomètres pour les plus grands à quelques microns pour les plus petits, 
et on estime leur nombre à plusieurs dizaines de millions ! Omniprésents, ils sont cependant 
nettement moins nombreux au niveau des mers, ce qui démontre l’ infériorité de l’âge de ces 
dernières par rapport à celui des montagnes. 

L’étude in situ de la Lune par les diverses sondes spatiales et missions habitées a 
confirmé que les cratères trouvent leur origine dans des impacts d’objets de plus ou moins 
grande taille au cours de l’histoire de la surface sélène. L’absence d’atmosphère significative 
qui aurait permis de détruire les plus petits avant leur arrivée au sol, comme c’est le cas pour 
la Terre, a rendu ce bombardement particulièrement intense et efficace. 

Il est donc utile de tirer les grandes lignes de ce passé avant d’aborder l’étude 
proprement dite des cratères. 

 

De gauche à droite : Théophile, Cyrille et Catherine, trois des plus beaux 
cratères lunaires, photographiés ici par Gérard Thérin. 
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2. Brève histoire de la surface lunaire 

Nous allons pour ce faire nous appuyer sur l’échelle stratigraphique généralement 
adoptée suite à l’exploration spatiale des années 60 et 70 ; vous trouverez de plus amples 
informations sur ce sujet dans l’article « Un peu de géologie lunaire… ». 

a. L’ère prénectarienne (entre 4,5 et 3,9 milliards d’années) 

Le tout jeune sol lunaire subit durant cette ère initiale le bombardement intense des 
premiers temps du Système solaire : les objets impactants – astéroïdes, comètes – sont de 
taille souvent très importante, modifiant l’aspect de la surface sur de grandes échelles. On 
assiste ainsi à la formation des premiers grands bassins. 

b. L’ère nectarienne (entre 3,9 et 3,8 milliards d’années) 

Les impacts, encore importants, créent les bassins à l’origine des mers : suite à ces 
impacts, le volcanisme basaltique fera apparaître à l’ère imbrienne la lave à la surface, qui 
remplira les dépressions des bassins. 

c. L’ère imbrienne (entre 3,8 et 3,2 milliards d’années) 

Au fur et à mesure que le Système solaire se structure en planètes, les corps percutant 
la surface sélène diminuent en taille et en nombre : le bombardement baisse donc en intensité, 
pendant que les mers se remplissent de lave. En se solidifiant rapidement, la lave donne 
naissance à la surface plane des mers telle que nous pouvons l’observer aujourd’hui. 

d. L’ère ératosthénienne (entre 3,2 et 1 milliard d’années) 

Les impacts d’objets plus gros qu’un kilomètre sont devenus rares ; les autres, surtout 
des météorites, fragmentent les roches présentes à la surface du sol. Les éruptions de lave 
prennent fin ; la Lune présente sensiblement l’aspect que nous lui connaissons actuellement. 

e. L’ère copernicienne (depuis 1 milliard d’années jusqu’à aujourd’hui) 

Seuls des objets de taille modeste ou microscopique percutent encore la surface de la 
Lune, achevant de la rendre pulvérulente, et produisent cette sorte de poussière recouvrant le 
sol sélène, le régolite. 

Les processus responsables de l’aspect général de la surface lunaire peuvent ainsi être 
résumés : 

·  la formation des bassins et cratères par impacts ; 
·  le remplissage des mers par de la lave ; 
·  la formation du régolite ; 
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3. Morphologie des cratères 

Typiquement, les cratères 
d’ impact les plus petits, appelés simples, 
se présentent sous la forme d’une 
dépression plus ou moins circulaire 
limitée par un bord ou rempart en relief 
par rapport au terrain environnant. La 
figure 1 représente une coupe verticale 
d’un tel cratère, dont le petit cratère 
Moltke (à l’équateur, 25° Est, d’un 
diamètre de 7 kilomètres) est un bon 
exemple. 

L’aspect des cratères varie avec leur 
diamètre. Ainsi, plus celui-ci est grand, plus on 
observe dans le cratère des structures 
concentriques et en terrasses, avec présence 
fréquente d’un pic central pour les formations 
de plus de dix kilomètres : on parle alors de 
cratères complexes, dont on trouvera un 

schéma dans la figure 2. On peut citer comme exemples les cratères Lalande (diamètre de 24 
kilomètres, situé par 5° Sud et 8° Ouest) et Copernicus (diamètre de 96 kilomètres, 10° Nord, 
20° Ouest). 

 

Figure 1 : cratère simple. 

Figure 2 : cratère complexe. 

 
Sur le site d’alunissage d’Apollo XI, plusieurs cratères 

simples, dont (à droite) le cratère Moltke. 

Dans la partie supérieure de l’ image, les deux 
cratères simples Beer et Feuillée. 
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La présence de formations concentriques intérieures est encore plus importante dans 
les morphologies les plus vastes : on les appelle alors 
bassins. Ils peuvent présenter un pic central, comme 
Compton (diamètre 175 kilomètres, par 55° Nord et 105° 
Est) ; ils peuvent aussi en être dépourvus tout en présentant 
les structures concentriques décrites ci-dessus, à l’ instar de 
Schrödinger (diamètre 320 kilomètres, 75° Sud et 135° Est) 
ou du plus important des bassins nommé Mare Orientale 
(diamètre 930 kilomètres, centré vers 20° Sud et 95° Ouest). 
On se reportera pour ce dernier exemple au schéma de la 
figure 3. 

4. Le processus d’ impaction 

A l’endroit de l’ impact, l’énergie cinétique de l’objet responsable du choc – nous 
l’appellerons le projectile – est transformée en ondes de choc qui se transmettent à la fois au 
sol lunaire et au projectile lui-même. Les constituants du sol subissent ainsi une accélération 
radiale dirigée vers le bas et vers l’extérieur, tandis que les composants du projectile sont 
brutalement décélérés. 

Conséquence directe de la vitesse d’ impact élevée – 15 à 20 km par seconde –, et de la 
surpression qui en découle – plusieurs centaines de gigapascals –, une quantité substantielle 
du sol impacté, et pratiquement la totalité du projectile, fondent ou se vaporisent. A la 
surpression succède une détente de la matière sous forme d’ondes de « raréfaction », qui 
naissent quand l’onde de choc initiale retrouve la surface du sol à quelque distance du point 

Ci-dessus : le cratère complexe Copernic. 

 

Ci-contre : un exemple de bassin d’ impact  (Mare 
Orientale, sur la face cachée de la Lune). 

 

 
Figure 3 : bassin d’ impact 

(schéma de Mare Orientale ; 
diamètre extérieur de 930 km). 
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d’ impact, pour se propager bien 
entendu en sens inverse. Ce petit jeu 
d’ondes qui vont et viennent va 
modeler la structure et l’aspect de la 
zone impactée, c’est-à-dire du cratère. 

Les processus conduisant à la 
formation d’un cratère simple nous 
sont maintenant bien connus (figure 4). 
Au moment du contact se forme dans le 
sol une cavité grossièrement 
hémisphérique à peine plus grande que 
le projectile. Une onde de choc dont le 
front a lui aussi une forme 
hémisphérique se crée et progresse 
dans le sol ; comme expliqué ci-dessus, 
la détente des matériaux engendre 

ensuite une onde de raréfaction, qui influera sur le mouvement des composants du sol. 
Pratiquement, on assiste à un déplacement de la matière vers la profondeur ainsi que 
latéralement pour former une cavité transitoire, 
et à une surélévation des bords de cette cavité 
qui sera à l’origine du rempart. Ultérieurement, 
le terrain formant la partie supérieure de la 
paroi de la cavité transitoire s’effondre et 
recouvre le fond, entraînant par ailleurs une 
diminution de la hauteur du rempart : l’aspect 
définitif du cratère simple est ainsi obtenu. 

Notons que des fragments rocheux peuvent être projetés radialement autour du 
cratère : ils seront à l’origine de cratères secondaires ; des projections de morceaux plus fins 

 
Figure 5 : modèle possible pour la formation d’un 

cratère complexe ou d’un bassin. 

 

 

Figure 4 : la formation d’un cratère simple. 

 
Le cratère rayonnant Tycho. 
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donneront lieu à des rayons blanchâtres que l’on peut encore observer autour des cratères les 
plus jeunes comme Tycho. 

Les détails de l’élaboration des cratères complexes et des bassins sont moins bien 
compris. On s’accorde cependant généralement sur le modèle que nous allons décrire 
maintenant, et qu’ illustre la figure 5. 

·  On assiste d’abord à la formation d’une cavité transitoire, comme dans le cas d’un cratère 
simple. 

·  Sous l’action conjuguée de la libération de contraintes et de la gravité, le fond de la cavité 
transitoire subit ensuite un soulèvement pouvant l’amener à une altitude plus élevée que le 
niveau originel du sol. Ce mouvement a pour conséquence l’existence d’une dépression 
entre cette éminence centrale et le rempart du cratère. 

·  L’effondrement des parois de la dépression abaisse ensuite progressivement l’éminence 
centrale sous le niveau des bords : on obtient ainsi un pic central. 

·  Dans le cas des bassins, ce jeu de contraintes et d’effondrements pourrait se dérouler sur 
toute l’étendue de la formation et conduire à l’aspect remarquable en cercles et en 
terrasses concentriques. 

 

5. Le régolite, fruit des impacts 

Tout ce que nous avons exposé jusqu’ ici concernait les impacts dits macroscopiques, 
c’est-à-dire provoqués par des objets de la taille d’un gros rocher, d’un fragment d’astéroïde 
ou de comète, voire d’une comète entière. Seuls des projectiles de cette importance sont à 

même d’engendrer la formation de 
cratères, sujet de cet article. 

Il me paraît cependant 
impossible de ne pas dire quelques 
mots des impacts qualifiés de 
microscopiques, dont les 
conséquences sur la texture du sol 
lunaire sont déterminantes. La chute 
perpétuelle de petites météorites ou 
de particules de taille inférieure au 
millimètre régit l’évolution à petite 
échelle de la surface lunaire. 

Ce bombardement perma-
nent brasse les matériaux de la 
surface de la Lune en les brisant, les 

ensevelissant, les déterrant, les déplaçant. Cette activité, qualifiée de jardinage par certains 
auteurs, aboutit à la formation, à la surface de notre satellite, d’une couche de matière 

 
Le caractère pulvérulent du régolite apparaît bien, sur ce cliché 

pris lors de la mission Apollo XI. 
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pulvérulente : le régolite. Composé de grains d’une taille en général inférieure à un 
centimètre, il est épais, estime-t-on, de 2 à 10 mètres au niveau des mers et de 10 à 15 mètres 
au niveau des continents. Ce phénomène est absolument caractéristique d’un astre privé 
d’atmosphère comme la Lune, où n’existe aucune érosion par précipitations, par ruissellement 
ou par action éolienne. 

6. Conclusion 

Depuis l’achèvement de sa formation il y a quelque 4,5 milliards d’années, la Lune a 
toujours été dépourvue d’une atmosphère de densité significative. En conséquence, son sol 
s’est sans cesse trouvé offert sans protection au bombardement des météorites, comètes et 
autres corps de toutes tailles. 

Ce sont ces innombrables impacts qui ont façonné, modelé, sculpté la surface sélène, 
alors que sur la Terre, à côté des phénomènes tectoniques, ce sont des processus d’érosion en 
rapport avec les variations climatiques (pluies, écoulement des eaux, vents, ...) qui en ont 
forgé la morphologie actuelle. Le paysage lunaire tel que nous pouvons le contempler 
maintenant est donc le reflet typique et inéluctable des spécificités de sa nature et de son 
évolution. 

 

Daniel Degavre (SRBA) 

 

 


